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  Le treize du mois d’aoust mil sept cent quarante 

huit apres la publication de trois bans de mariage 

fait par trois dimanches consecutifs au prone de 

la messe paroissiale entre jean francois legrand 

manouvrier de cette paroisse fils legitime de jean 

francois legrand et de marie eleonore duplouy 

d’une part  et  anne catherine joseph pigache 

fille legitime de feu martin et de catherine 

Limosin d autre part ; et n’ayant reconnu 

aucune opposition ny empechement 

canonique ; je sousigné curé de cette  

paroisse Les ay lié par la benediction 

nuptiale en presence de martin pigache 

frere de laditte mariante, et de bernard 

vaterlot , pierre francois limosin et jean 

jacque augustin gournay  tous a marier 

de cette paroisse . qui ont tous avec moy 

sousignés les jour mois et an que dessus 

mais la mariante a mis sa marque 

ordinaire aussi bien que martin pigache 

ordinaire  ayant declarée ne scavoir  

ecrire de ce interpellées 

jean francois le grand marque X de 

   catherine joseph pigache 

 bernard waterlot  marque + de 

     martin pigache 

 pierre joseph limoisin 
 jean jacques augustin gournay 
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